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Annexe au contrat de scolarisation
Règlement financier pour l’année scolaire 2026-2027
1. Contribution des familles
La contribution des familles sert principalement à financer les investissements immobiliers, les équipements de fonctionnement, les dépenses liées au caractère propre de l’établissement et à l’organisation de l’Enseignement catholique diocésain et national.

Les familles se positionnent en fonction de leur revenu fiscal, dans la tranche correspondante. Il est nécessaire de fournir la copie du revenu fiscal de référence indiqué sur l’avis d’imposition 2025 sur les revenus 2024. En cas d’absence de revenu fiscal, le tarif le plus élevé sera appliqué.

	REVENU FISCAL DE REFERENCE
Inscrit sur l’avis d’imposition 2025 (sur revenus 2024)

	Tranche 1
	Tranche 2
	Tranche 3

	< 17 000 €
	De 17 000 € à 33 999 €
	> 34 000 €

	50 €
	53 €
	        56 €



2. Cotisation APEL
L’association des parents d’élèves (A.P.E.L) seule association de parents reconnue par l’Enseignement Catholique, représente les parents auprès de la Direction de l’établissement, de l’organisation de l’Enseignement catholique et des pouvoirs publics. Elle participe activement à l’animation et à la vie de l’établissement et apporte aux familles un ensemble de services, dont la revue « Famille et Education ». L’adhésion à cette association est volontaire et la cotisation est appelée sur le relevé de contribution des familles de septembre. La cotisation pour l’année 2026/2027 est fixée à 15 € par famille.
Toutefois, l’adhésion à l’APEL reste facultative. Si vous ne souhaitez pas cotiser à l’APEL vous devez en avertir l’établissement, par courrier et au plus tard la semaine de la rentrée scolaire.

3. Prestations scolaires obligatoires 
En cours d’année, s’ajouteront les coûts liés aux sorties pédagogiques et aux activités sportives propres aux projets de chaque classe. Les fichiers scolaires sont commandés par l’école et payables dès la rentrée scolaire.
Les cahiers et une partie du matériel scolaire sont fournis par l’établissement. Une liste complémentaire de fournitures est demandée par chaque enseignant.
Si une classe de découverte ou un voyage scolaire est organisé en France ou à l’étranger, les modalités financières sont fixées après concertation avec les parents d’élèves concernés. 

4. Prestations scolaires facultatives
	Gamelle
	2.50 € / jour

	Cantine 
	5.80 € / jour

	Garderie du matin  - 7h30 à 8h20 (1 seul tarif)
	3.50 € / jour

	Garderie du soir – 3 horaires de sortie : 17h / 17h30 / 17h55
	3.50 € / jour





Votre enfant sera pointé, par la personne responsable, à chaque passage en gamelle, cantine et garderie. La facturation étant établie le mois suivant. 
Les repas de cantine sont confiés à la société de restauration Api. Les parents des élèves, qui mangent à la cantine, doivent  prévenir impérativement la veille avant 11h pour la commande ou l’annulation d’un repas. En cas d’absence non prévenue, le repas sera facturé.
En cas de non-paiement des repas consommés pour une période d’un mois, l’école se réserve le droit de radier l’élève de la demi-pension.

Pour la garderie du soir, 3 horaires de sortie sont possibles : 17h / 17h30 / 17h55 afin de permettre aux élèves qui souhaitent faire leurs devoirs de bénéficier d’une ambiance plus sereine.
La garderie du soir est assurée par l'Etablissement jusqu'à 18h. Au-delà de cet horaire, l'école Sacré Cœur se réserve la possibilité d'une facturation forfaitaire de 10,00 € par retard. Cette indemnité compensant les coûts supplémentaires (personnel, chauffage, électricité) engagés par l'établissement. 


5. Modalités financières
· Calendrier : Les contributions sont payables en 10 mois, de septembre à juin. Une régulation peut être faite en juillet en cas de prestations facultatives non réglées. Les factures sont éditées en début de mois et payables au plus tard le 12 de chaque mois.
· Réductions familles nombreuses : Les familles, qui inscrivent plusieurs enfants dans l’établissement, bénéficient d’une réduction de 10% pour le 2ème enfant, 30% pour les 3ème et 4ème enfants.
· 1ère inscription : Lors de la 1ère inscription, les frais de dossier sont de 50 €. Ils correspondent aux frais administratifs générés par l’inscription. Ils ne sont pas remboursés si la famille se désiste à la rentrée.
· Mode de règlement : Le prélèvement automatique mensuel est le mode de règlement privilégié et souhaité par l’établissement. Les prélèvements sont effectués le 12 ou 13 de chaque mois.
Les demandes de prélèvements de l’année précédente sont reconduites automatiquement. 
Toute demande de prélèvement  ou changement de compte bancaire doit être signalé avant le 1er de chaque mois pour être pris en compte le même mois.
En cas de rejet de prélèvement, les frais bancaires sont imputés sur la facture suivante.
Pour tout autre moyen de paiement (virement, chèque, espèces) un forfait de 2,00 € vous sera facturé afin de compenser les frais de gestion de votre dossier.  
Le secrétariat est ouvert tous les lundis, de 8h45 à 10h et les vendredis, de 15h à 16h30 pour les paiements en espèces ou par chèque.
En cas de rejet d’un chèque pour défaut de provision, les frais bancaires sont imputés sur la facture suivante.


Les parents sont invités à compléter le mandat de prélèvement SEPA joint au règlement financier et à le retourner signé accompagné d’un RIB / IBAN à l’établissement.

· 6. Impayés
L'établissement intentera toute action jugée nécessaire pour recouvrer les sommes impayées (appel à un cabinet de recouvrement).
En outre, en cas d’impayés, l'établissement se réserve le droit de ne pas réinscrire l'élève l'année scolaire suivante.
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